
MISE EN PLACE D’UN RESEAU

Ce document définit les règles à respecter lors de la mise en place d’un réseau concernant un
usager de trans-AT.. La signature par les trois parties autorise celles-ci à échanger des
informations concernant l’usager.

Nom de l’usager :

Nom de l’intervenant de trans-AT :

Nom de l’intervenant de

Le réseau est mis en place afin de réaliser les objectifs décrits ci-dessous :

La prochaine rencontre est fixée le                                          à                heure.

Signatures :

mailto:info.delemont@trans-at.ch

